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CONTEXTE NATIONAL 

La dynamique portée par les S3REnR (Schémas régionaux de raccordement au réseau des 

énergies renouvelables) connaît un regain de croissance en 2021.  

En effet, les raccordements et le développement des projets de parcs EnR atteignent un 

point haut historique, tiré par la croissance exceptionnelle des raccordements des 

installations photovoltaïques (accéléré par l’arrêté tarifaire photovoltaïque dit « S21 »  favorisant 

les raccordements inférieurs à 500 kWc, les volumes annuels raccordés en BT atteignent environ 900 

MW).  

 

D’un rythme de développement des EnR en France déjà soutenu depuis une dizaine d’années avec un 

volume annuel moyen raccordé de plus de 2 000 MW, les raccordements en 2021 ont connu une 

hausse de 70% (par rapport à 2020) pour atteindre 3 951 MW. Malgré ce succès de grande 

ampleur atteint grâce aux efforts coordonnés des pouvoirs publics, des producteurs et des 

gestionnaires de réseau, quelques problématiques locales de raccordement (en particulier en BT) 

apparaissent avec des délais de raccordement proposés relativement longs et au-delà des attendus des 

porteurs de projets. Ces délais de raccordement peuvent être en partie dus aux processus d’obtention 

des autorisations administratives ou aux processus régissant lesS3R. Sur ce dernier point, les 

gestionnaires de réseaux font face et adaptent les modes opératoires pour permettre un raccordement 

de tous les projets au meilleur coût collectif.  

 

Ainsi fin 2021, la France compte plus de 59 781 MW de capacité de production à base d’énergies 

renouvelables électriques (EnR) raccordée aux réseaux publics. Le parc hydraulique représente un peu 

moins de la moitié de la capacité installée, les installations éoliennes et photovoltaïques représentant 

désormais environ 53% du parc1. 

 

                                           

1 Source : Panorama de l’électricité renouvelable en 2021 

https://www.rte-france.com/analyses-tendances-et-prospectives/le-panorama-de-lelectricite-renouvelable#Lesdocuments
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Source : Panorama de l’électricité renouvelable en 2021 

 

3 315 MW ont été raccordés aux réseaux en 2021 dans le cadre des S3REnR, confirmant le 

rôle prépondérant de ces schémas dans le développement des EnR terrestres, grâce en particulier à la 

mobilisation des gestionnaires de réseau et des différentes parties prenantes pour partager la meilleure 

vision possible par anticipation des gisements et des travaux à moyen terme.  

Cette dynamique de projets EnR a pour effet de saturer plusieurs schémas : Champagne-Ardenne 

(depuis septembre 2020) ainsi qu’Auvergne et Bourgogne, schémas adossés aux régions suivant le 

découpage administratif précédant la réforme territoriale de 2016.  

 

Pour 11 des 18 schémas actuellement en vigueur, plus des deux tiers de la capacité réservée régionale 

a déjà été affectée à des projets EnR, seuil permettant le déclenchement du processus de révision. 

 

Toutefois, au vu  du volume de projets raccordés et en développement et malgré cette année 

remarquable, un effort supplémentaire (par rapport au rythme de 2021) sera nécessaire de la part de 

l’ensemble des parties prenantes pour atteindre les objectifs fixés à l’horizon 2023 dans le cadre de la 

Programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE). Ainsi au rythme de l’an passé poursuivi sur les 2 

prochaines années, il manquerait de l’ordre de 3 GW d’EnR raccordées pour s’inscrire dans la cible.  

 

Au 31 décembre 2021, 63% de la capacité réservée aux projets EnR sur l’ensemble des 

S3REnR est désormais affectée, avec une attraction territoriale différenciée.  
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    Evolution des projets raccordés, projets en développement et capacité réservée disponible  
sur l’ensemble des S3REnR et par schéma 

 

Exemple de lecture : sur le schéma Hauts de France, les raccordements ont été nombreux en 2021 
(bleu ciel) et ont permis de doubler le volume raccordé par rapport à 2020 (bleu foncé). Les volumes 
entrés en file d’attente en 2021 (jaune clair) complètent ceux déjà présents en 2020 (jaune paille) pour 
saturer la capacité réservée du schéma avant adaptation (barre vert clair). Toutefois l’adaptation 
réalisée en 2021 a permis d’augmenter de façon significative la capacité réservée (barre vert foncé) et 
libérer de la capacité dans l’attente de la révision en cours de réalisation 
 
Remarque : les adaptations sont à l’origine de l’augmentation annuelle de la capacité réservée 
disponible et matérialisés par les tirets vert foncé. 
 
Evolution des puissances des projets raccordés et en développement, rapportées à la capacité réservée 
disponible dans le cadre du schéma : 
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Les adaptations des schémas engagées par les gestionnaires de réseau permettent à court terme de 

répondre à la dynamique des projets EnR, relayées sur le moyen terme par les révisions, 

également engagées pour bon nombre de régions. Ces adaptations permettent de mettre à disposition 

de nouvelles capacités en attendant les prochaines révisions, permettant d’éviter de ralentir les 

raccordements. 

 

En 2021, 5 adaptations de schémas ont été notifiées aux préfets (contre 7 en 2020) avec un volume 

de capacités réservées supplémentaires mises à disposition de 1 780 MW (soit 400 MW de plus qu’en 

2020). Elles ont un effet immédiat et visible (confère graphique supra) : les créations d’ouvrages 

engagées via ces adaptations permettent de dégager des capacités réservées entrainant de facto une 

baisse du taux d’utilisation desdites capacités. 

 

Ces adaptations constituent ainsi un levier pour ajuster les schémas à la dynamique de 

développement des EnR et permettre aux gestionnaires de réseau d’adapter leur réseau à des besoins 

évolutifs.  Néanmoins, l’allongement des durées de mise en œuvre de ces adaptations grève en partie 

l’agilité espérée par ce levier. De plus ces adaptations peuvent être considérées comme révélateur de 

l’enjeu  de fiabilité et d’exhaustivité des gisements lors de l’élaboration des schémas, dans la 

mesure où ces gisements sont indicatifs et certains producteurs ou développeurs de projets ne 

déclarent pas leurs projets. A titre d’exemple, une des deux adaptations lancées sur le schéma 

Nouvelle Aquitaine quelques mois seulement après l’approbation de la quote-part par le 

préfet concernait un ensemble de projets de grandes envergures non identifiés lors de la 

phase de collecte et déclaration des gisements. Même si cela ne remet pas en cause l’intérêt de 

procéder à des réactualisations  des schémas (originalement d’une pérennité de 10 ans), on pourra 

regretter dans ce type de cas une étape supplémentaire matérialisée par les processus liés à 

l’adaptation (consultation, étude environnementale) qui ajoute des délais au développement des 

réseaux pour la transition énergétique.  

 

Au-delà de ces problématiques, les adaptations ont permis d’améliorer la qualité des offres de 

raccordement au travers de travaux supplémentaires dans les zones dynamiques et en adaptant la 

consistance technique de projets en cours à l’augmentation du gisement à accueillir.   
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Adaptations de schémas réalisées et en cours à fin 2021 

 

 
Le recours systématisé à des solutions flexibles (automates d’écrêtement de production en cas de 

contrainte ou monitoring des liaisons), mis en œuvre par RTE pour repousser les limites d’utilisation du 

réseau existant et optimiser le dimensionnement du réseau, est un facteur essentiel pour accélérer les 

raccordements de production EnR au moindre coût pour la collectivité. 

 

Les réseaux poursuivent leur évolution pour accueillir les EnR 

 

Au périmètre de la France continentale, les 21 premiers S3REnR avaient été élaborés entre 2012 et 

2016, afin de préparer les réseaux de transport et de distribution d’électricité à l’atteinte des objectifs 

de développement des EnR fixés par les anciennes régions administratives, dans le cadre de leurs 

Schémas régionaux climat air énergie (SRCAE). Ces premiers schémas avaient permis l’accueil 

d’environ 25 GW de production renouvelable.  

 

Aujourd’hui, les régions, acteurs majeurs de la transition énergétique sur leurs territoires, sont 

engagées dans des réflexions sur le développement des EnR aux horizons 2030 et 2050. Le processus 

en cours de révision des S3REnR est bien avancé dans plusieurs des nouvelles régions administratives 

avec une entrée en vigueur du schéma Auvergne Rhône Alpes le 15 février 2022, et attendue au cours 

de l’année 2022 pour les schémas Bourgogne-Franche-Comté, Provence-Alpes-Côte d’Azur, Grand Est 

et Occitanie. D’autres révisions de schémas sont en cours, avec des horizons plus éloignés.  

Dans le cadre de ces révisions, l’intégration des objectifs de développement des EnR issus de la PPE de 

2019 (de l’ordre d’une centaine de GW de production renouvelable terrestre à l’horizon 2035) fait 

l’objet d’échanges approfondis avec les préfets, pour définir l’ambition d’intégration de production EnR 

en cohérence avec les objectifs de la PPE, les dynamiques locales et l’intégration à l’environnement 

local. Ces objectifs nécessiteront des évolutions structurantes des réseaux.  
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Ce bilan globalement positif d’accueil et d’évolution de capacité est sous-tendu par une tendance 

haussière et constante des investissements engagés par les gestionnaires de réseau.  

 

Le Bilan financier de l’ensemble des S3REnR au 31 décembre 2021 témoigne de la dynamique des 

investissements engagés par les gestionnaires de réseau. 

 

Pour les créations d’ouvrages financées via la quote-part : 

 

Evolution des raccordements et des dépenses de création2 
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En 2021, les demandes de raccordement ont considérablement augmenté par rapport aux années 

précédentes. La prédominance de projets PV est notable notamment du fait d’une meilleure 

acceptabilité des projets (impact visuel plus faible, notamment pour les nombreux projets BT). De 

même les raccordements ont fortement crus, grâce à la mise à disposition de capacités sur les réseaux 

et du fait d’une bonne maturité des projets. 

Les dépenses de création progressent également, à un rythme soutenu et cohérent avec celui des 

projets de production,  permettant de générer de la capacité réservée disponible dans les S3R 

concernés.  

Il est à noter que ces sommes comprennent les dépenses des ouvrages de création mis en service et 

les montants estimés des travaux engagés3. Ces montants incluent les investissements de création 

supplémentaires induits par les adaptations de schémas. 

 

                                           

2 Le taux d’accroissement annuel des capacités se base sur la somme des projets raccordés et en développement. Le taux 
d’accroissement annuel des investissements se base sur l’addition des sommes engagées et dépensées. 
3 Travaux pour lesquels au moins une commande de matériel et/ou de travaux a été réalisée 
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Evolution des dépenses de création (en M€) et des quotes-parts perçues 
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A fin 2021, les sommes perçues au titre des quotes-parts auprès des producteurs 

représentent environ deux tiers des sommes dépensées par les gestionnaires de réseau 

pour la réalisation des ouvrages de création des S3REnR (409 M€ versus 616 M€). Les 

gestionnaires de réseau poursuivent les efforts d’adaptation de réseau pour favoriser l’accueil des ENR 

en engageant des investissements et en anticipant le recouvrement des charges associées par la 

quote-part qu’ils doivent percevoir auprès des producteurs. 

 

Le graphe ci-dessus présente également les quotes-parts à percevoir. L’écart entre le montant global 

des quotes-parts et les dépenses de création se trouvent reversé dans le calcul de la nouvelle 

contribution des producteurs à la révision du schéma. 

 

Le montant total des coûts prévisionnels de création évolue légèrement au cours du temps, du fait de 

l’actualisation annuelle des coûts4, de l’avancement des études de détails et des investissements 

supplémentaires introduits par les adaptations de schéma.  Le graphique ci-dessous présente 

l’évolution de ces coûts de création.  

 

                                           

4 Selon l’index publié par l’INSEE qui tient compte de l’évolution des coûts des travaux publics sur les réseaux d’énergie et de 
communication (TP12a) 
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Décomposition de l’évolution des coûts prévisionnels des créations 
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L’avancement des études de détail et de la concertation se traduit en moyenne par une hausse 

modérée  (4%) du montant estimé des investissements de création par rapport au 

chiffrage initial des schémas, traduisant des chiffrages initiaux globalement fiables. Les 

adaptations donnant de la souplesse aux schémas S3REnR entrainent quant à elles une augmentation 

globale de 8%. Le montant des créations, estimé à fin 2021, atteint ainsi 2 305 M€. 
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Pour les projets de renforcements à la charge des gestionnaires de réseau : 

Evolution des raccordements et des dépenses de renforcement5 
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A fin 2021, les dépenses de renforcements à la charge des gestionnaires de réseau se poursuivent à un 

rythme soutenu. Les sommes dépensées et engagées correspondent à environ 41,6% des montants 

prévisionnels des renforcements sur l’ensemble des schémas en vigueur.  

A fin 2021, l’avancement des études de détails et de la concertation se traduit par une hausse du 

montant des investissements de 1% par rapport au chiffrage initial des schémas, qui atteint 634 M€ en 

prenant en compte l’actualisation et les adaptations.  

 

 

Décomposition de l’évolution des coûts des renforcements 
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5 Le taux d’accroissement annuel des capacités se base sur la somme des projets raccordé et en développement. Le taux 
d’accroissement annuel des investissements se base sur l’addition des sommes engagées et dépensées. 

Périmètre de travaux constant Evolution du périmètre de 

travaux constant 
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Des révisions des schémas avancées dans huit des douze régions administratives. 

 

Afin d’être au rendez-vous des objectifs de la transition énergétique, les projets de schéma en cours 

intègrent l’accélération du développement des EnR, en identifiant les évolutions structurantes des 

réseaux qui sont nécessaires à leur accueil. Comme indiqué dans son Schéma Décennal de 

Développement du Réseau (SDDR) de 2019 et conforté par les résultats de l’étude Futurs Energétiques 

2050 publiée fin 2021, RTE estime que les adaptations du réseau de transport resteront dans la 

tendance actuellement constatée jusqu’à 50 GW d’EnR terrestres installés. Au-delà de cette puissance, 

des adaptations plus profondes du réseau de transport seront alors nécessaires pour accompagner la 

transition énergétique. RTE a ainsi lancé pour la totalité des ouvrages structurants de très haute 

tension (400 kV) les études techniques. Il est à noter que ces ouvrages, induits par de nombreux 

inducteurs, ne font pas partie des ouvrages éligibles à une contribution des producteurs.   

Pour contribuer à ces objectifs de long terme, l’année 2022 devrait être marquée 

notamment par l’entrée en vigueur de plusieurs schémas révisés (Grand Est, Bourgogne-

Franche-Comté, Provence-Alpes-Côte d’Azur et Auvergne-Rhône-Alpes) ainsi que par 

plusieurs adaptations (Midi-Pyrénées, Bretagne, Nouvelle Aquitaine…). 

 

Pour accompagner ces évolutions de réseau incluses dans les révisions et adaptations, les leviers 

d’optimisation déjà mis en œuvre par les gestionnaires de réseau trouveront un intérêt croissant. En 

particulier, l’évolution des réseaux électriques fondée sur un recours raisonné à des écrêtements de 

production permettra des économies substantielles à la collectivité et une limitation de l’empreinte des 

réseaux dans les territoires. En 2022, RTE et Enedis poursuivent leurs travaux communs pour 

consolider la valeur collective des flexibilités, en s’appuyant notamment sur le projet Reflex d’Enedis 

(visant à optimiser l’utilisation de ses transformateurs), le dimensionnement optimal de RTE ou encore 

les différents appels d’offres à des Flexibilités en cours de concertation. 

RTE prévoit également de son côté le déploiement d’automates complexes de gestion de zones 

électriques dans les S3REnR, sur la base des expérimentations de ces nouvelles solutions dans les 

Deux-Sèvres et prochainement en région Grand Est (projet NAZA de RTE). 

 

Le concept de dimensionnement durable des liaisons de raccordement des postes sources est aussi 

largement mis en œuvre, permettant un raccordement de production EnR supérieur aux gisements 

recensés avec l’ajout de transformateurs, sur la base de recensement de gisements fiabilisés, discutés 

et partagés au sein d’un territoire. Il permet de s’inscrire sur le long-terme et d’améliorer l’efficacité 

économique des ouvrages, en favorisant par exemple les amorces de jeu de barres qui permettent de 

ne pas consigner les transformateurs des producteurs existants lors de l’extension du poste. 

 

Une des clés de l’optimisation des besoins d’adaptation des réseaux et conséquemment de l’efficacité 

économique des S3REnR est la robustesse et l’exhaustivité des remontées de gisements EnR. Ce travail 

de recensement se fait avec l’ensemble des parties prenantes lors des exercices de planification de 

l’infrastructure de réseau réalisés en région, en les évaluant selon plusieurs critères : efficacité du 

gisement en termes de productible, acceptabilité locale des EnR, levée de certains freins territoriaux à 

l’accueil des projets de parcs de production (radars,…) et enfin le coût induit par les besoins d’évolution 

des réseaux. Afin de fiabiliser la caractérisation des gisements qui sont aujourd’hui indicatifs et basés 

sur la bonne volonté des porteurs de projets, RTE a mis à disposition, tout début 2022, une plateforme 

permettant aux acteurs une déclaration de leurs projets de production ENR en cours de développement 

ou envisagés à moyen terme. Cet outil, préservant la confidentialité absolue des données 
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commercialement sensibles, évoluera au cours des prochains mois afin de gagner encore en efficacité 

et permettre un recensement plus fiable et plus précis. 

 

Les discussions entreprises au sein du GT « Développement harmonieux de l’éolien » piloté par la 

Direction générale de l’énergie et du climat (DGEC) ont conduit à des propositions qui ont été reprises 

dans la loi  « Climat et Résilience ». Dans cet esprit a été également demandée par la ministre de la 

transition écologique (Instruction du Gouvernement du 26 mai 2021 relative à la planification 

territoriale et l'instruction des projets éoliens) l’élaboration de cartographie des zones favorables à 

l’éolien par région, sous l’égide du préfet de région. Ces cartographies, bien qu’indicatives, peuvent 

être une base solide de discussion avec les parties prenantes pour la caractérisation des gisements.  

 

Cet axe de progression de la caractérisation et de la fiabilisation (engagement des porteurs de projets) 

des gisements est une des propositions avancées par RTE pour améliorer la performance des S3REnR. 

Cette proposition s’appuie notamment sur les gisements déclarés sur la plateforme de déclaration mise 

à disposition par RTE  ainsi que les cartographies des zones favorables, afin de définir plus rapidement 

un gisement dont la qualité et l’exhaustivité constitueront les pierres angulaires de la définition puis de 

la réalisation des réseaux électriques idoines. L’engagement du développement réseau sera ainsi plus 

rapide et résiliant à moyen-terme. Associées à des réflexions sur l’accélération du traitement des 

procédures administratives, ces pistes forment le socle des propositions formulées par RTE dans le 

cadre du groupe de travail initié et piloté par la DGEC sur la thématique du raccordement.  



 

14 

 

PREAMBULE 

Le S3REnR Bourgogne a été approuvé par le préfet de région le 21/12/2012. Ce schéma met à 

disposition des projets de production EnR une capacité d’accueil de 1843 MW à l'issue de ses trois 

adaptations, dont plus de la moitié de capacités nouvellement créées, pour une quote-part de 

30,99 k€/MW (valeur actualisée au 01/02/2022). Les montants d’investissements de l’état initial et 

du schéma sont détaillés ci-dessous.  

15,4 M€
13,6 M€ Enedis

1,8 M€ RTE

Renforcements

43 M€

Etat initial

68,8 M€
36,3 M€ Enedis
32,5 M€ RTE

Créations

Quote-part
Payée par les producteurs (k€/MW)

Financé par le 
TURPE

Investissements du schéma 

Autres investissements des 

gestionnaires de réseau, contribuant 

à l’accueil des EnR (Etat initial)

 

Le présent document a pour objet d’établir un état technique et financier de la mise en œuvre de 

ce S3REnR à la date du 31 décembre 2021, après 9 années d’application, conformément à l’article 

D321-22 du code de l’énergie. Pour mémoire, le précédent état technique annuel à fin 2020 est 

disponible sur le site Internet de RTE.  

Cet état technique et financier a été élaboré conjointement avec Enedis, présenté à la DREAL 

Bourgogne-Franche-Comté et publié sur le site Internet de RTE. Il a également été annexé au bilan 

d’exécution du programme d’investissement adressé à la CRE. Les gestionnaires de réseau ont 

établi cet état en cohérence avec les chiffres du panorama des EnR publié par ailleurs. 

Le S3REnR, la cartographie associée, le rapport de concertation et le présent état technique et 

financier annuel sont disponibles sur le site internet de RTE à l’adresse :  

www.rte-france.com/S3REnR-BFC. 

http://www.rte-france.com/S3REnR-BFC
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EVOLUTION DE LA PRODUCTION ENR 

1. Dynamique de raccordement EnR 

154 MW d’installations EnR raccordées en 2021  
Le parc de production d’énergies renouvelables en service atteint 1122 MW, en hausse de 16 % 

par rapport à 2020. Le volume des projets en développement a connu une hausse exceptionnelle 

cette année, principalement liée au développement de la filière solaire photovoltaïque, pour 

atteindre 1299 MW (+ 67 % par rapport à 2020). 

Production (MW) A l’approbation 31/12/2020 31/12/2021 
Evolution sur un 

an 

En développement 440 780 1299 67% 

RTE 
 

127 580 
 

ENEDIS 
 

653 719 
 

En service 249 969 1122 16% 

RTE 
 

123 123 
 

ENEDIS 
 

846 999 
 

Total 1298 1749 2421 38% 

 

75 MW de production éolienne raccordée en 2021  
La dynamique de raccordement de la production éolienne constatée les années précédentes se 

maintient en 2021 (+ 12 %) à un rythme supérieur à celui constaté au niveau national (+ 7 %). Le 

volume total de projets éoliens en service et en développement affiche 1254 MW à fin 2021 (+ 

13 %). 

 

76 MW de production solaire raccordée en 2021 
Le parc de production photovoltaïque installé en 2021 atteint 340 MW (+ 28 %), soit une hausse 

comparable à la dynamique de l’ensemble de la France (+ 26 %). Le volume total de projets en 

service et en développement de la filière photovoltaïque s'établit à 1084 MW, il est quasiment 

doublé en comparaison à l'exercice précédent et plus que triplé en comparaison à l'année N-2. 
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Répartition par filière des installations EnR en service à fin 2020 et fin 2021 

 

 

 

 
 

2. Affectation des capacités réservées 

754 MW de capacités réservées attribués en 2021 
Dont  453 MW attribués pour des projets à raccorder sur le Réseau Public de Transport. 

Les graphiques ci-dessous présentent l’évolution de l’affectation des capacités réservées du 

S3REnR aux installations de production d’énergies renouvelables à fin 2020 et fin 2021. 

Répartition de la capacité réservée selon le stade des projets EnR 

20%

44%

36%

2020

Projets raccordés

Projets en développement

Capacité réservée disponible

 

25,4%

74,2%

0,4%

2021
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99,6 % de la capacité du schéma allouée à fin 2021 
Depuis la publication du S3REnR  Bourgogne, 1835 MW de capacités réservées ont été affectées 

sur les 1843 MW mis à disposition dans le schéma, dont 468 MW (25 %) ont été mis en service. 

Les capacités réservées de chacun des postes du S3REnR sont disponibles en annexe 5. Les 

capacités d’accueil du schéma sont mises à jour régulièrement sur le site internet Caparéseau.fr.  

 

La localisation des capacités réservées attribuées est représentée ci-après. 

 

Répartition de l’allocation des capacités réservées du S3REnR 

http://www.capareseau.fr/
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AMENAGEMENTS DU SCHEMA 

Afin de prendre en compte les besoins des producteurs pour la localisation et le volume de leurs 

projets d’installations EnR, le S3REnR Bourgogne a fait l’objet de transferts de capacité réservée et 

d’une adaptation sur l’année 2021. Certains de ces transferts ont été accompagnés de 

déplacements de travaux. 

578,2 MW ont été transférés en 2021 
Il s’agit du plus gros volume transféré en Bourgogne depuis l’approbation du schéma, ces 50 

transferts de capacité réservée concernent 79 postes. 

Ces transferts ont également conduit à déplacer des investissements prévus pour des créations 

d’ouvrages entre les différents postes. Pour garantir la pertinence du transfert de ces volumes, de 

nombreux échanges entre les gestionnaires de réseaux, les producteurs EnR et les acteurs des 

territoires ont été organisées. 

Pour mémoire, 29,1 MW avaient été transférés en 2018, 173,5 MW en 2019 et 60 MW en 2020. 

La liste complète des transferts et des travaux ajoutés et modifiés figure en annexe 2. 

Evolution des capacités réservées par poste après transferts de capacité réservée  
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Adaptation n°3 du schéma Bourgogne 

Les transferts de capacité réservée n’ont pas permis de répondre à l’arrivée de nouveaux projets 

de production en Saône et Loire, entre l’Arroux et la Loire, à l’ouest de Gueugnon et dans l’ouest 

chatillonais, en Côte d’Or. Une troisième adaptation du S3REnR Bourgogne a été notifiée le 

15/03/2021. Le montant total des travaux nécessaires à cette troisième adaptation s’élève à 13 

692 k€. Ces travaux entrant dans le cadre de la création d’ouvrage pour 13 442 k€, la quote-part a 

augmenté de 5,21 k€/MW pour une capacité créée de 156 MW. 

 

Pour mémoire, une première adaptation du schéma, notifiée le 18/06/2019, avait permis l’ajout 

d'un transformateur 63/20 kV supplémentaire au poste de Vingeanne grâce à l'augmentation de la 

capacité de transit de la liaison 63 kV alimentant ce poste source. Le montant total des travaux 

nécessaires à cette première adaptation s’élève à 2 363 k€. Ces travaux entrant dans le cadre de 

la création d’ouvrage à hauteur de 2 153 k€, la quote-part a augmenté de 0,89 k€/MW pour une 

capacité créée de 36 MW. 

Aussi, une seconde adaptation du schéma, notifiée le 5/11/2020, avait permis l’ajout de 3 

transformateurs 63/20 kV supplémentaires et le remplacement de 4 transformateurs 63/20 kV 

supplémentaires. Le montant total des travaux nécessaires à cette deuxième adaptation s’élève à 7 

761 k€. Ces travaux entrant dans le cadre de la création d’ouvrage à hauteur de 5 421 k€ 

seulement, la quote-part a augmenté de 0,78 k€/MW pour une capacité créée de 172 MW. 
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CARTOGRAPHIE DES TRAVAUX 

La cartographie ci-après représente les ouvrages renforcés ou créés inscrits au S3REnR avec leur 

état d’avancement au 31 décembre 2021. Les ouvrages de l’état initial du S3REnR et le réseau 

existant sont présents sur la carte (fond de carte). Seuls les ouvrages inscrits au schéma sont 

numérotés et détaillés (voir liste ci-dessous). 

La numérotation de la carte est rappelée ci-dessous : 

Ouvrages renforcés 
Repère 

carte (n°) 

Création du poste 225/20 kV de La Vigne  (et 1er transformateur) 1 

2ème transformateur 225/20 kV créé au poste de La Vigne 225 kV 19 

Création du poste 63/20 kV Vingeanne 2 

Création d’un transformateur 63/20 kV poste de Annay 3 

Création d’un transformateur 63/20 kV poste de Molinons 4 

Création d’un transformateur 63/20 kV poste de Tonnerre 5 

Création d’un transformateur 225/63 kV au poste d’Avallon 6 

Remplacement de disjoncteurs au poste de Chalon 7 

Remplacement de disjoncteurs au poste d’Henri Paul 8 

Remplacement de disjoncteurs au poste de Vielmoulin 9 

Remplacement d'un transformateur 63/20 kV au poste d’Arnay 10 

Remplacement 2 transformateurs Poste de Montbard 11 

Remplacement d'un transformateur 63/20 kV au poste de Poiseul 12 

Remplacement d'un transformateur 63/20 kV au poste de Marcilly (1/2) 13 

Remplacement d'un transformateur 63/20 kV au poste d'Annay 14 

Remplacement d'un transformateur 63/20 kV au poste d’Arroux 15 

Remplacement d'un transformateur 63/20 kV au poste de Tonnerre 16 

Remplacement d'un transformateur 63/20 kV au poste de Marcilly (2/2) 17 

Création d’un transformateur 63/20 kV au poste de Vingeanne 18 

Augmentation de la capacité de transit du raccordement en piquage du poste de Vingeanne 63 
kV 

18 

Remplacement d'un transformateur 63/20 kV au poste de Sauilly (1/2) 20 

Remplacement d'un transformateur 63/20 kV au poste de Sauilly (2/2) 21 

Remplacement d'un transformateur 63/20 kV au poste de Saulieu 22 

Remplacement d'un transformateur 63/20 kV au poste de Pouilly 23 

Création d'un transformateur 63/20 kV au poste de Poiseul 24 

Création d'un transformateur 63/20 kV au poste de Cosne 25 

Création d'un transformateur 63/20 kV au poste de Chatillon-sur-Seine 26 

Création du poste 225 kV de Chatillon Ouest 27 

Création du poste 63 kV de Gueugnon Ouest 28 
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AVANCEMENT DES TRAVAUX 

Près de 40 % des ouvrages de création sont en service 

En complément, plus du tiers des ouvrages de création inscrits au schéma sont en attente des 

demandes de raccordement des producteurs pour lancer la phase de travaux, leur seuil de 

déclenchement n’étant pas encore atteint.  

Enfin, le S3REnR Bourgogne prévoit plusieurs investissements structurants à long délai de 

réalisation, notamment les nouveaux postes CHATILLON OUEST et GUEUGNON OUEST ajoutés en 

2021 aux S3REnR Bourgogne, ce qui explique le stade encore amont de ces projets. 

 

Répartition des travaux de création et de renforcement S3REnR selon leur stade d’avancement6 

3

6

15
2

17

2021

 

0 0
0

2
0

11

3

12

2021

 

 

 

 

 

 

 

 

La liste détaillée des travaux de création et de renforcement du schéma ainsi que leur avancement, 

l’état du seuil de déclenchement, le seuil d’engagement, et leurs coûts figurent en annexe 2. 

                                           

6 Les différents stades d’avancement des projets inscrits au schéma sont détaillés en annexe 3. 

Création Renforcement 
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ETAT FINANCIER DU SCHEMA 

11,7 M€ de quote-part versés par les producteurs et 29,8 M€ 

dépensés pour les travaux de création à fin 2021 
Le montant de quote-part versé par les producteurs augmente de 3 M€ par rapport à fin 2020, 

mais cela ne représente que moins de 40 % des sommes dépensées par les gestionnaires de 

réseau à fin 2021. Un constat similaire était dressé les années passées.  

Ces recettes de quote-part sont à mettre en regard des éléments de dépense de création des 

gestionnaires de réseau qui s’étalent sur la durée des schémas représentés sur le graphique ci-

dessous. 

Evolution de la couverture des dépenses de création des gestionnaires de réseau par la quote-part7 
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Quotes-parts perçues et à percevoir Sommes dépensées et engagées
 

Les quotes-parts perçues et à percevoir à fin 2021 sont quasiment doublées par rapport à fin 2020, 

en grande partie liée à l’accélération récente et massive du développement de la filière solaire 

photovoltaïque. 

                                           

7 La définition de ces différents montants est précisée en annexe 4 
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Les installations de production diffuse ont été exemptées de 

QP pour un montant d’environ 4,5 M€ (15 % du coût 

prévisionnel des travaux de création) 

Il s’agit du montant qui aurait été payé par les producteurs EnR de puissance inférieure à 250 kVA 

si leurs installations étaient soumises au paiement de la quote-part du S3REnR.  

Ces installations sont exonérées du paiement de la quote-part, mais sont comprises dans la 

capacité réservée du schéma (au dénominateur du calcul de la quote-part unitaire). Par 

conséquent, une partie du coût prévisionnel des investissements de création du S3REnR n’est pas 

financé au titre de la quote-part versée par les producteurs EnR, mais supportée par les 

gestionnaires de réseau, via le TURPE. 

Sur le schéma Bourgogne 182 MW de production diffuse en service et en développement depuis 

l’approbation du S3REnR sont recensés à fin 2021. 

 

36,9 M€ dépensés par les gestionnaires de réseau 
au titre des investissements de création et de renforcement, soit environ 54 % des montants 

prévisionnels prévus dans le schéma.  

Répartition des montants prévisionnels des travaux de création selon le stade de dépense 

25,5

0,0

18,9

2020

Sommes dépensées

Sommes engagées

Non engagé

 

29,8

4,3

34,6

2021

 

 



 

25 

 

Répartition des montants prévisionnels des travaux de renforcement selon le stade de dépense 

5,6

0,2

7,9

2020

Sommes dépensées

Sommes engagées

Non engagé

 

7,1

1,8

6,5

2021

 

Le coût estimé des travaux de création est de 68,8 M€ 
Ce montant représente une augmentation de 22 % du coût des investissements de création par 

rapport au coût prévisionnel actualisé du schéma de 56,6 M€. Cette hausse de 12,2 M€ découle 

principalement des évolutions de consistance des travaux décidés à l’issue des études techniques 

détaillées du fait de la nature des sols identifiée au niveau des tracés des liaisons souterraines ou 

bien des changements d'implantations pré-dentifiées pour les postes.  

Sur le périmètre des ouvrages de création en service à fin 2020, le coût estimé est en hausse de 

3,5 M€ (+ 14 %) par rapport à leur coût prévisionnel actualisé (26,3 M€). 

Le graphique suivant permet de visualiser l’évolution du coût des projets les plus structurants du 

S3REnR (coût prévisionnel, coût estimé, sommes dépensées). 

 

Evolution du coût des projets structurants du schéma 
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CONCLUSION 

Ce nouveau bilan du S3REnR Bourgogne permet de consolider les enseignements suivants : 

• Le dynamisme des offres de raccordement faites par les gestionnaires de réseau est supérieur 

aux mises en service des projets. 

• La poursuite de la mise en service d’ouvrages, contribue à la libération d’un volume toujours plus 

important de capacité réservée aux producteurs. 

• L’accélération de l’attribution des capacités réservées du S3REnR Bourgogne conduit à recourir 

davantage aux souplesses des S3REnR : transferts, et cette année 2021, troisième adaptation. 

• L’adaptation n°3 mise en œuvre a permis de répondre à des demandes de raccordement en Côte 

d'Or et en Saône-et-Loire. 

• Malgré les outils à la disposition du schéma, des zones atteignant la saturation technique se 

dessinent, notamment autour de Vingeanne. Les gestionnaires ont recouru à des solutions 

innovantes, flexibles et légères sur le réseau afin d’exploiter au maximum les infrastructures 

existantes et réduire le risque de blocage technique du schéma. Ainsi, à titre d’exemple des 

batteries de stockage ont été installées à Vingeanne : il s’agit du démonstrateur RINGO. 

Sur l’ensemble de la région, ces solutions innovantes permettent de générer des capacités 

techniques supplémentaires pour accueillir les projets EnR, sans investissement supplémentaire sur 

le réseau. 

• La dynamique régionale amorcée confirme la pertinence de la révision à la maille Bourgogne-

Franche-Comté, permettant de poser les bases d’une planification à long terme des 

développements réseau nécessaires pour accompagner la dynamique des territoires de Bourgogne 

et de Franche-Comté. Le S3REnR BFC est en vigueur depuis le 6 mai 2022. Grâce à sa mise en 

œuvre, 5400 MW supplémentaires de capacités réservées sont mis à la disposition des 

producteurs. 
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ANNEXES ET CLES DE LECTURE 

1. Evolution de la production EnR 

Ce chapitre détaille dans un premier temps les évolutions de la production d’énergie renouvelable 

comprenant le segment des puissances inférieures à 250 kVA hors énergies renouvelables dont les 

conditions de raccordement sont fixées dans le cadre d’un appel d’offres (éolien en mer) dans le 

premier paragraphe. Seules les capacités réservées au segment de puissance supérieur à 250 kVA 

sont abordées dans le paragraphe suivant. 

Les informations de ce chapitre sont constituées suivant les règles statistiques usuelles des 

gestionnaires de réseau, de façon à garantir la cohérence des données avec leurs autres 

publications. En particulier, on adopte la règle ci-dessous pour la localisation des gisements EnR 

dans le périmètre des S3REnR, qui peut différer de façon marginale de celle définie pour le calcul 

et le suivi des quotes-parts (la QP d’une installation est celle de son poste de raccordement) : 

 Pour le RPT : la localisation correspond à la localisation géographique de la centrale de 

production qui est dans la majorité des cas la même que celle du poste de raccordement. 

Les centrales de production situées géographiquement dans la région mais raccordées dans 

une autre sont donc prises en compte. Néanmoins des différences peuvent exister si la 

centrale est géographiquement sur plusieurs régions ou en pleine mer (éolien offshore) 

 Sur le RPD d’Enedis : RTE et Enedis tiennent compte du code INSEE du Point De Livraison 

(PDL). Si une installation est sur plusieurs régions, alors le PDL déterminera la région 

d’affectation. Dans des cas marginaux, il est possible qu'une installation ait son PDL dans 

une région A, mais qu’elle soit raccordée sur le poste source d'une région B. Dans ce cas, 

cette installation est comptée dans la région A dans le paragraphe 1 et dans la région B 

dans le cadre du S3REnR (§2) de ce chapitre 
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2. Aménagements du schéma 

Les transferts de capacité réservée notifiés au préfet de région sont détaillés ci-dessous. 

Poste 

Capacité  
réservée 

avant 
transfert 

(MW) 

Transfert 

opéré 
(MW) 

Capacité 
réservée 

après 
transfert 

(MW) 

transfert d'investissements 
courrier de 
transfert 

ARROUX 12 0,4 12,4 
 

2021-01 

AUXERRE 30 0,3 30,3 
 

2021-01 

BLANZY 8 0,3 8,3 
 

2021-01 

CHAMPVERT 48 100,3 148,3 
 

2021-01 

LUCY 22 0,6 22,6 
 

2021-01 

PARAY-LE-MONIAL 31 0,2 31,2 
 

2021-01 

GERMIGNY 35 -29 6 
 

2021-01 

LES CHAILLOTS 17,5 -17 0,5 
 

2021-01 

CHARNY 17 -16,1 0,9 
 

2021-01 

MONTAGNY (LES BEAUNE) 12 -10 2 
 

2021-01 

CHAROLLES 12 -10 2 
 

2021-01 

CUISEAUX 12 -10 2 
 

2021-01 

MARCIGNY 12 -10 2 
 

2021-01 

CHATILLON OUEST 131 44,2 175,2 
 

2021-03 

GUEUGNON OUEST 25 54,8 79,8 
 

2021-03 

JOUY 10 -6 4 
 

2021-03 

AUXONNE 12 -10 2 
 

2021-03 

LA CLAYETTE 12 -10 2 
 

2021-03 

CLUNY 12 -10 2 
 

2021-03 

LE CREUSOT 6 -5 1 
 

2021-03 

KIR 5 -4 1 
 

2021-03 

CORBIGNY 20 -10 10 
 

2021-03 

MIGENNES 12 -10 2 
 

2021-03 

CHALON (KODAK-PATHE) 14 -9 5 
 

2021-03 

DOUDOYE 9 -7 2 
 

2021-03 

LES RUBLOTS 8 -6 2 
 

2021-03 

CHALON 12 -4 8 
 

2021-03 

CHATENOY-LE-ROYAL 5 -4 1 
 

2021-03 

PERROY 5 -4 1 
 

2021-03 

COSNE 55 36 91 
création transformateur 
transférée depuis Sauilly 

2021-07 

LUCY 22,6 1 23,6 
 

2021-07 

PARIZE 6 1,1 7,1 
 

2021-07 

TRIEY 18,4 19,4 37,8 
 

2021-07 

PAROY 37 -11,5 25,5 
création transformateur 
transférée vers Cosne 

2021-07 

SAUILLY 78 -36 42 
 

2021-07 

ST-PIERRE-LE-MOUTIER 12 -10 2 
 

2021-07 

ARNAY LE DUC 24 -6,5 17,5 
 

2021-09 

ARROUX 12,4 0,6 13 
 

2021-09 

AUTUN 11,2 -6 5,2 
 

2021-09 

AUXERRE 30,3 -9 21,3 
 

2021-09 

AUXONNE 2 -1,5 0,5 
 

2021-09 

AVALLON 59 90 149 
 

2021-09 

BEAUNE 11 -0,5 10,5 
 

2021-09 

BLANZY 8,3 0,2 8,5 
 

2021-09 

CHALON 8 -1 7 
 

2021-09 
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Poste 

Capacité  
réservée 

avant 
transfert 

(MW) 

Transfert 

opéré 
(MW) 

Capacité 
réservée 

après 
transfert 

(MW) 

transfert d'investissements 
courrier de 

transfert 

CHALON-NORD 1 -0,5 0,5 
 

2021-09 

CHAMPS-REGNAUD 19 -4 15 
 

2021-09 

CHAMPVERT 148,3 1,8 150,1 
 

2021-09 

CHAROLLES 2 -0,5 1,5 
 

2021-09 

CHÂTEAU CHINON 3 -1,5 1,5 
 

2021-09 

CLAMECY 22 -2,5 19,5 
 

2021-09 

LA CLAYETTE 2 -0,5 1,5 
 

2021-09 

CLUNY 2 -0,5 1,5 
 

2021-09 

CORBIGNY 10 -6,5 3,5 
 

2021-09 

COSNE 91 -0,5 90,5 
 

2021-09 

COUCHEY 2 -1,5 0,5 
 

2021-09 

CROIX-LEONARD 12 -8 4 
 

2021-09 

CRUGEY 1 0,3 1,3 
 

2021-09 

CUISEAUX 2 -1 1 
 

2021-09 

DOUDOYE 2 -0,4 1,6 
 

2021-09 

FLACE 1 0,3 1,3 
 

2021-09 

GENLIS 2,6 -2 0,6 
 

2021-09 

GERMIGNY 6 -1 5 
 

2021-09 

GUEUGNON 16 -1 15 
 

2021-09 

HENRI-PAUL 9 -5,9 3,1 
 

2021-09 

JOUY 4 -2 2 
 

2021-09 

VIGNE 131,7 -28 103,7 
 

2021-09 

CHALON (KODAK-PATHE) 5 1 6 
 

2021-09 

KIR 1 -0,2 0,8 
 

2021-09 

LUCY 23,6 0,2 23,8 
 

2021-09 

MACON-SUD 4 -2,5 1,5 
 

2021-09 

MARCIGNY 2 0,7 2,7 
 

2021-09 

MIGENNES 2 -1 1 
 

2021-09 

MOLINONS 35 -16 19 
 

2021-09 

MOLLEPIERRE 6 -1 5 
 

2021-09 

MONTBARD 62 -23 39 
 

2021-09 

MONTAGNY (LES BEAUNE) 2 -1,5 0,5 
 

2021-09 

NEVERS 3 -0,5 2,5 
 

2021-09 

PARAY-LE-MONIAL 31,2 0,2 31,4 
 

2021-09 

PAROY 25,5 -1 24,5 
 

2021-09 

PETIT-BERNARD 2 -2 0 
 

2021-09 

POISEUL 58 -1,5 56,5 
 

2021-09 

LES POURPRISES 2 -1,5 0,5 
 

2021-09 

ROMENAY 1 0,1 1,1 
 

2021-09 

SORNAT 12 -8,5 3,5 
 

2021-09 

ST-APOLLINAIRE 1 -0,5 0,5 
 

2021-09 

ST-HONORE 5 -2 3 
 

2021-09 

TONNERRE 105,3 -43 62,3 
 

2021-09 

VENAREY 30,4 -3,5 26,9 
 

2021-09 

VIELMOULIN 11 -10 1 
 

2021-09 

VINGEANNE 105 -3,9 101,1 
 

2021-09 

JOUX-LA-VILLE 0 120 120 
 

2021-09 

ARROUX 13 0,2 13,2 
 

2021-11 

AUTUN 5,2 6,1 11,3 
 

2021-11 

CHAMP-FOURNIER 3 0,3 3,3 
 

2021-11 

CHAMPVERT 150,1 0,4 150,5 
 

2021-11 
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Poste 

Capacité  
réservée 

avant 
transfert 

(MW) 

Transfert 

opéré 
(MW) 

Capacité 
réservée 

après 
transfert 

(MW) 

transfert d'investissements 
courrier de 

transfert 

CHATILLON-SUR-SEINE 64 -30 34 
 

2021-11 

LA CLAYETTE 1,5 0,6 2,1 
 

2021-11 

CLUNY 1,5 0,1 1,6 
 

2021-11 

CROIX-LEONARD 4 12,7 16,7 
 

2021-11 

CRUGEY 1,3 0,2 1,5 
 

2021-11 

DIGOIN 8 0,5 8,5 
 

2021-11 

GARCHIZY 1 0,1 1,1 
 

2021-11 

HENRI-PAUL 3,1 4,5 7,6 
 

2021-11 

LOUHANS 2 0,1 2,1 
 

2021-11 

LUCY 23,8 0,4 24,2 
 

2021-11 

MARCIGNY 2,7 0,2 2,9 
 

2021-11 

MARCILLY 66 0,4 66,4 
 

2021-11 

PARAY-LE-MONIAL 31,4 0,3 31,7 
 

2021-11 

PARIZE 7,1 0,1 7,2 
 

2021-11 

PAROY 24,5 0,1 24,6 
 

2021-11 

ROMENAY 1,1 0,1 1,2 
 

2021-11 

SORNAT 3,5 0,6 4,1 
 

2021-11 

ST-HONORE 3 0,5 3,5 
 

2021-11 

AUXERRE 21,3 16,8 38,1 
 

2021-11 

GUEUGNON 15 0,3 15,3 
 

2021-11 

LA VIGNE 103,7 8,6 112,3 
 

2021-11 

SAUILLY 42 -34,4 7,6 
 

2021-11 

SAULIEU 47 -16,8 30,2 
 

2021-11 

SENS 9 12 21 
 

2021-11 

VIGNOL 0 38 38 
 

2021-11 

POUILLY-SUR-SAONE 23,5 -23 0,5 
 

2021-11 
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3. Avancement des travaux 

Les travaux de l’état initial du S3REnR, en tant que socle des travaux indispensables à la création 

de capacités d’accueil, ainsi que les travaux inscrits dans le schéma permettent l’accès prioritaire 

des énergies renouvelables aux réseaux d’électricité. On trouvera ci-après un état d’avancement de 

ces ouvrages ainsi que leurs éléments financiers. Des éléments explicatifs figurent en commentaire 

ou en fin de tableau lorsque le coût estimé dépasse le coût prévisionnel actualisé au TP12a de plus 

de 10 % et 100 k€.  

A noter que l’élaboration des S3REnR est réalisée à un stade d’anticipation et dans des délais tels 

que les analyses de consistance des travaux sont établies sur la base des seules informations 

immédiatement accessibles, voire « à dire d’expert », et restent relativement sommaires. Une fois 

ces consistances sommaires définies à priori, chaque ouvrage est ensuite valorisé sur la base de 

coûts d’ordre. Ainsi, les coûts prévisionnels indiqués dans les S3REnR présentent des incertitudes, 

qui ne sont levées qu’à l’issue des études de détails et de la concertation des projets. 

A titre d’illustration, les deux graphiques suivants permettent de visualiser l’échéancier normatif 

des jalons d’avancement des investissements de réseau selon le planning des études techniques, 

de concertation et de l’instruction administrative, d’une part dans le cas d’un projet simple relevant 

de la concertation Fontaine et d’autre part dans le cas d’un projet complexe (exemple de la 

création d’un nouveau poste source). 

Echéancier des jalons d’avancement et des procédures pour un projet complexe 
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Echéancier des jalons d’avancement et des procédures pour un projet simple relevant de la concertation Fontaine 

 

La consolidation des études techniques aboutit à la rédaction de l’avant-projet détaillé qui fournit la 

meilleure estimation des coûts avant de lancer les commandes de travaux et de fournitures. Ce 

coût estimé reste néanmoins susceptible d’évoluer, bien que dans une moindre mesure, jusqu’à la 

clôture du projet. Des précisions sur les différents jalons d’avancement figurent ci-dessous : 

 JTE envoyée : envoi officiel du premier projet de JTE à l’autorité administrative compétente 

(Ministre chargé de l’Energie pour les liaisons HTB2 et HTB3, Préfet pour les autres niveaux 

de tension). 

 Avant-projet simplifié : évaluation technico-économique du projet à partir des éléments de 

consistance estimés à un stade amont du projet, cette étape permet la comparaison 

technico-économique de différentes solutions. 

 PV de fin de concertation : il s’agit du procès-verbal formalisé à l’issue de l’ensemble du 

processus de concertation qui se déroule en 3 temps : élaboration et validation du dossier 

de justification technico-économique, concertation sur l’aire d’étude sous l’égide du préfet et 

concertation sur le fuseau/emplacement de moindre impact. 

 Demande d'examen au cas par cas : certains projets d’ouvrage sont systématiquement 

soumis à évaluation environnementale, pour d’autres il est nécessaire d’adresser une 

demande d’examen au cas par cas auprès de la MRAe (Mission régionale d’autorité 

environnementale) pour déterminer s’ils y sont soumis ou non. Cette évaluation 

environnementale consiste à réaliser une étude d’impact pour étudier les incidences du 

projet sur l’environnement et la santé, puis à consulter l’Autorité environnementale, les 

collectivités territoriales, et le public (via une enquête publique) afin que l’autorité 

compétente autorise le projet.  

 Avant-projet détaillé : la cible technique et financière du projet est finalisée en intégrant les 

résultats de la concertation et des études techniques de détails.  
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 Dernière DUP signée : la déclaration d’utilité publique (DUP) permet à l’Administration de 

reconnaître le caractère d’intérêt général d’un projet d’ouvrage électrique. Elle lui confère 

ainsi toute sa légitimité et garantit également sa faisabilité foncière. En effet, en cas d’échec 

d’acquisition de terrain ou de convention amiables, la DUP permet d’engager une procédure 

d’expropriation ou de mise en servitude. La déclaration d’utilité publique peut nécessiter la 

réalisation d’une évaluation environnementale selon la nature du projet d’ouvrage. 

 En attente du seuil de déclenchement : le volume des projets EnR en développement dans 

la zone ne justifie pas d’engager les travaux, le seuil de déclenchement n’est pas atteint. 

 Travaux engagés : une première commande de matériel ou de travaux a été réalisée. 

 En service : l’ouvrage est en service (éventuellement partiellement dans le cas de plusieurs 

ouvrages). Pour autant, il peut encore y avoir des travaux en cours, le coût estimé du projet 

n’est pas encore définitif. 

 

Les gisements initialement prévus dans le S3REnR peuvent évoluer au cours du schéma, avec des 

zones qui se développement plus vite que prévu et d’autres où le gisement identifié ne se 

concrétise pas par l’arrivée de projets EnR.  

Dans ces conditions, les gestionnaires de réseau adaptent leurs pratiques vis-à-vis des projets de 

réseau prévus dans le schéma, tout en s’inscrivant dans le cadre réglementaire en vigueur. Ainsi, 

ils anticipent au mieux les évolutions de réseau attendues dans les zones dynamiques ou peuvent 

temporiser les études et la concertation dans les zones où, d’une part, le gisement du S3REnR 

actuel ne se concrétise pas, et d’autre part, les perspectives futures, partagées avec les acteurs, 

confirment la tendance. 
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3.1 Avancement des travaux de l’état initial 

Travaux réalisés par RTE sur le réseau public de transport 

Ouvrage Etat d'avancement 

Mise en service 

indiquée dans 

le S3REnR 

Semestre 

prévisionnel de 

mise en 
service 

Commentaires 

Autun-Creusot 63 kV En service 2013 2013 
 

Selfs sur AT Henri Paul et Vielmoulin En service 2017 2016 
 

Breuil-Henri Paul 150 kV En service 2014 2016 
 

Chaillots-Sens 63 kV En service 2016 2018 
 

Chalon 225/63 kV En service 2013 2013 
 

Corbigny-Vignol 63 kV En service 2016 2016 
 

Champvert-Henri-Paul 150 kV Dépose effectuée 2016 2017 
 

Creusot-Henri Paul 63 kV En service 2013 2013 
 

Flacé 63 kV En service 2017 2017 
 

Self série à Fortaie En service 2013 2013 
 

Darcey-Poiseul 63 kV En service 2014 2014 
 

Darcey 225/63 kV + TR En service 2014 2014 
 

Echelon 400 kV à Henri-Paul + AT En service 2015 2015 
 

Joux la Ville 225 (poste client) En service 2013 2016 
 

Kodak 63/20 kV Création Poste En service 2014 2016 
 

Flacé-Macon n°3 63kV En service 2016 2017 
 

Paray le Monial En service 2015 2015 
 

Poiseul 63/20 kV En service 2014 2014 
 

Poiseul 63/20 kV Création Transfo En service 2014 2014 
 

Poiseul 63/20 kV Remplacement Transfo En service 2012 2012 
 

Vielmoulin 63/20 kV Remplacement 

Transfo 
En service 2013 2013 

 

 

Travaux réalisés par Enedis sur le réseau public de distribution 

Ouvrage Etat d'avancement 

Mise en service 

indiquée dans 
le S3REnR 

Semestre 

prévisionnel de 

mise en 

service 

Commentaires 

Kodak 63/20 kV : Création Poste En service 2014 2016 
 

Poiseul 63/20 kV : Création Transfo En service 2014 2014 
 

Poiseul 63/20 kV : Remplacement  Transfo En service 2012 2012 
 

Vielmoulin 63/20 kV : Remplacement 

Transfo 
En service 2013 2013 
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3.2 Avancement des travaux du S3REnR 

Travaux de renforcement réalisés par RTE  

Ouvrage renforcé 
Repère 

carte 

Seuil de 

déclenchement 

Etat 

d'avancement 

Semestre 

prévisionnel 

de mise en 

service 

Coût 
prévisionnel 

indiqué 

dans le 

S3REnR en 

k€ 

Coût 

prévisionnel 

actualisé au 

31/12/2021 

(TP12a) en k€ 

Coûts 

estimés au 

31/12/2021 

en k€ 

Sommes 
déjà 

dépensées 

au 

31/12/2021 

en k€ 

Projet 

engagé 
Commentaires 

Remplacement de 

disjoncteurs, de cellules 63 

kV et 225 kV à Vielmoulin 

9 OUI En service S2 2021 1000 1091 998 998 OUI   

Remplacement de 

disjoncteurs, de cellules 63 

kV et 225 kV à Henri Paul 

8 NON 

En attente du 

seuil de 

déclenchement 

Seuil non 
atteint 

50 55 1 1 NON   

Remplacement de 

disjoncteurs, de cellules 63 

kV et 225 kV à Chalon 

7 NON 

En attente du 

seuil de 

déclenchement 

Seuil non 

atteint 
150 164 2 2 NON   

Augmentation de la 

capacité de transit du 

raccordement en piquage 

du poste de Vingeanne 

18 NON 

En attente du 

seuil de 

déclenchement 

Seuil non 

atteint 
210 222 463 0 NON   

Installation d'un dispositif 

d'écrêtement de la 

production au poste source 

de Poiseul 

24 OUI 
Travaux 

engagés 
S1 2022 0 0 26 26 OUI   

Evolution d'un dispositif 

d'écrêtement de la 

production au poste source 

d'Annay 

3 Oui 
Avant-projet 

détaillé 
S2 2023 0 0 10 0 OUI   

Evolution d'un dispositif 

d'écrêtement de la 

production au poste source 

de Cosne 

25 NON 

En attente du 

seuil de 

déclenchement 

  0 0 50 0 NON   

Installation d'un dispositif 

d'écrêtement de la 
production au poste source 

de Châtillon Ouest 225 kV 

27 NON 

En attente du 

seuil de 

déclenchement 

  150 150 139 0 NON   

Installation d'un dispositif 

d'écrêtement de la 
production au poste de 

Gueugnon Ouest 63 kV 

28 NON 

En attente du 

seuil de 

déclenchement 

  150 150 144 0 NON   
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Travaux de création réalisés par RTE  

Ouvrage renforcé 
Repère 
carte 

Seuil 
de 

déclenc
hement 

Etat 
d'avancement 

Semestre 
prévisionnel 
de mise en 

service 

Coût 
prévisionnel 
indiqué dans 
le S3REnR en 

k€ 

Coût 
prévisionnel 
actualisé au 
31/12/2021 

(TP12a) en k€ 

Coûts 
estimés au 
31/12/2021 

en k€ 

Sommes déjà 
dépensées au 
31/12/2021 

en k€ 

Projet 
engagé 

Commentaires 

Création du poste 225/20 kV 
La Vigne 

1 + 19 OUI En service S1 2023 2396 2614 2466 2383 OUI 
Le poste équipé d'un premier  

transformateur est en service depuis 

le S1-2020 

Raccordement d’un 
transformateur 63/20 kV au 

poste de Charny 
                  Transféré vers Vingeanne 

Création d’un poste 63/20 kV 

Vingeanne avec deux 

transformateurs 

2 OUI En service S2 2018 1400 1527 2232 2232 OUI 

Evolution de la consistance : à la suite 

de la concertation et du changement 

du lieu d'implantation du site, les 

études détaillées ont montré que la 
mauvaise qualité du sol nécessite des 

travaux de génie civil pour la création 

de la liaison souterraine et des 

renforcements de supports plus 

importants que prévu dans le chiffrage 

initial . Un transformateur transféré de 

Charny et un vers Poiseul 

Raccordement d'un 

transformateur ENEDIS 63/20 

kV dans le poste de Vingeanne 

18 NON 
En attente du 

seuil de 
déclenchement 

Seuil non 
atteint 

70 74 89 0 NON Via adaptation n°1. 

Création d’un transformateur 

225/63 kV au poste d'Avallon 
6 OUI En service  S2 2017 3364 3670 3744 3744 OUI   

Raccordement d’un 

transformateur ENEDIS 63/20 

kV dans le poste de Tonnerre 

5 OUI En service S2 2016 50 55 150 150 OUI   

Raccordement d’un 

transformateur ENEDIS 63/20 

kV dans le poste de  Molinons 

4 OUI En service  S2 2017 50 55 934 934 OUI 

Evolution de la consistance : les 

études détaillées ont montré la 

nécessité de créer un jeu de barres et 

de déplacer un transformateur 

existant. 

Raccordement d'un 
transformateur au poste de 

Poiseul 
                  

Travaux transférés de Vingeanne et 

vers Annay. 

(Ultérieurement, une nouvelle création 

de transformateur a été inscrite à 

Poiseul, via l'adaptation n°2, voir ligne 

afférente) 

Raccordement d'un 

transformateur ENEDIS 63/20 
kV au poste d'Annay 

3 OUI 
Avant-projet 

détaillé 
S2 2023 50 55 119 6 OUI 

Travaux transférés du poste de 

Poiseul 
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Travaux de création réalisés par RTE  

Ouvrage renforcé 
Repère 
carte 

Seuil 
de 

déclenc
hement 

Etat 
d'avancement 

Semestre 
prévisionnel 
de mise en 

service 

Coût 
prévisionnel 
indiqué dans 
le S3REnR en 

k€ 

Coût 
prévisionnel 
actualisé au 
31/12/2021 

(TP12a) en k€ 

Coûts 
estimés au 
31/12/2021 

en k€ 

Sommes déjà 
dépensées au 
31/12/2021 

en k€ 

Projet 
engagé 

Commentaires 

Raccordement d’un 

transformateur 63/20 kV de 

36 MVA au poste de Poiseul 

24 Oui 
Travaux 

engagés 
S1 2022 102 106 644 595 OUI 

Via adaptation n°2.   

 

Evolution de la consistance : les 

études détaillées ont  montré la 

nécessité de reconstruire le bâtiment 

destiné à héberger le contrôle-
commande. 

Raccordement d’un 

transformateur 63/20 kV de 

36 MVA au poste source Cosne 

25 Non 

En attente du 

seuil de 

déclenchement 

Seuil non 

atteint 
65 67 67 0 Non 

Via adaptation n°2. 

 

Travaux transférés depuis Sauilly 

Raccordement d’un 
transformateur 63/20 kV de 

36 MVA au poste source 
Sauilly 

         
Via adaptation n°2. 

 

Travaux transférés vers Cosne 

Raccordement d’un 

transformateur 63/20 kV de 

36 MVA au poste source 

Chatillon-sur-Seine 

26 Non 
En attente du 

seuil de 
déclenchement 

Seuil non 
atteint 

190 197 197 0 Non Via adaptation n°2 

Création du poste 255 kV de 
Chatillon Ouest 

27 NON 
En attente du 

seuil de 
déclenchement 

0 8855 8855 15281 90 NON 

Via adaptation n°3.  

 

Evolution des coûts et de la 

consistance : les études détaillées ont 

permis d’affiner l’emplacement 

potentiel du poste et le 

dimensionnement des câbles à 

déployer.  

L’évolution du coût des matières 

premières impacte également le 
projet. 

Création du poste 63 kV de 

Gueugnon Ouest 
28 NON 

En attente du 
seuil de 

déclenchement 
  4587 4587 6556 69 NON 

Via adaptation n°3 

 

L’évolution du coût des matières 

premières impacte le projet. 
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Travaux de renforcement réalisés par Enedis 

Ouvrage renforcé 
Repère 
carte 

Seuil de 
déclenchement 

Etat 
d'avancement 

Semestre 
prévisionnel 
de mise en 

service 

Coût 
prévisionnel 

indiqué 
dans le 

S3REnR en 
k€ 

Coût 
prévisionnel 
actualisé au 
31/12/2021 

(TP12a) en k€ 

Coûts 
estimés au 
31/12/2021 

en k€ 

Sommes 
déjà 

dépensées 
au 

31/12/2021 
en k€ 

Projet 
engagé 

Commentaires 

Remplacement 
transformateur 
Poste d’Arnay 

10 Oui En service S2-2018 650 709 982 982 OUI 

Difficultés de reprise du Contrôle 

commande dans un poste en 

cohabitation et adaptation du génie civil 

du banc transformateur aux nouvelles 

règles de construction. 

Remplacement 
transformateur 
Poste de Poiseul 

12 Oui En service S2-2018 650 709 727 727 OUI 
  

Remplacement 
transformateur 
Poste de Pouilly 

         Remplacement de transformateur 

transféré sur Marcilly 

Remplacement 
transformateur 

Poste de Marcilly 
13 Oui En service S1-2019 650 709 805 805 OUI Travaux  transféré de Pouilly.  

Remplacement 
transformateur 
Poste de Crugey 

         
Travaux transférés à Montbard 

Remplacement de 2 
transformateurs 
Poste de Sauilly 

         1 TR transféré sur Annay - 1 TR 

transféré à Montbard 

Remplacement de 2 
Transformateurs Poste de 

Montbard 
11 Non 

Avant-projet 
détaillé S1 2023 1260 1375 2602 94 NON Producteurs sortis de FA. 

Remplacement 
transformateur 
Poste de Annay 

14 Oui En service S1-2017 650 70 849 849 OUI 
Travaux de remplacement de 

transformateur transféré de Sauilly lié à 

l'ajout d'une cellule départ. 

Remplacement de 2 
transformateurs 

Poste de Tonnerre 
16 Non 

En attente du 
seuil de 

déclenchement 
  650 70 709   NON En attente seuil de déclenchement - Un 

Transformateur transféré à Marcilly 

Remplacement 
transformateur 

Poste de Marcilly 
17 Oui Travaux engagés S1 2022 650 709 709 605 OUI Travaux transférés de Tonnerre - 

Travaux en cours 

Remplacement 
transformateur 

Poste de Saulieu 
         Travaux transféré vers Venarey 
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Travaux de renforcement réalisés par Enedis 

Ouvrage renforcé 
Repère 
carte 

Seuil de 
déclenchement 

Etat 
d'avancement 

Semestre 
prévisionnel 
de mise en 

service 

Coût 
prévisionnel 

indiqué 
dans le 

S3REnR en 
k€ 

Coût 
prévisionnel 
actualisé au 
31/12/2021 

(TP12a) en k€ 

Coûts 
estimés au 
31/12/2021 

en k€ 

Sommes 
déjà 

dépensées 
au 

31/12/2021 
en k€ 

Projet 
engagé 

Commentaires 

Remplacement 
transformateur 

Poste de Venarey 
          Travaux transférés depuis Saulieu - 

Travaux transféré vers Arroux 

Remplacement 
transformateur Poste d'Arroux 

15 Oui Travaux engagés S2 2022 650 709 2300 577 OUI 

Travaux transférés depuis Venarey. 

Evolution de la consistance des travaux 

: création d'un nouveau banc 

transformateur, passage en PCCN du 

poste 
Mise à disposition de  3 

cellules  
Poste de Champvert 

  Oui En service S2-2017 126 137 285 285 OUI   

Mise à disposition de  3 
cellules  

Poste d'Avallon 
  Oui En service S1-2018 126 137 285 285 OUI   

Mise à disposition de 2 
cellules poste de Cosne 

  Oui En service S2-2017 84 92 190 190 OUI   

Mise à disposition de 4 
cellules poste de Montbard 

  Oui En service S1-2018 168 183 380 380 OUI   

Mise à disposition d'une 
cellule poste de Poiseul 

  Oui En service S2-2018 42 46 95 95 OUI   

Mise à disposition d'une 
cellule poste de Saulieu 

  Oui En service S2-2018 42 46 95 95 OUI   

Mise à disposition d'une 
cellule poste de Gueugnon 

  Oui En service S2-2018 42 46 95 95 OUI   

Remplacement 
transformateur 

Poste de Sauilly (1/2) 
20 Non 

En attente du 
seuil de 

déclenchement 
  588 610 610   NON 

Via adaptation n°2.   

Remplacement 
transformateur 

Poste de Sauilly (2/2) 
21 Non 

En attente du 
seuil de 

déclenchement 
  588 610 610   NON Via adaptation n°2. 

Remplacement 
transformateur 

Poste de Saulieu 
22 Non 

En attente du 
seuil de 

déclenchement 
  588 610 610   NON Via adaptation n°2. 

Remplacement 
transformateur 
Poste de Pouilly 

23 Non 
En attente du 

seuil de 
déclenchement 

  588 610 610   NON Via adaptation n°2. 
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Travaux de création réalisés par Enedis 

Ouvrage renforcé 
Repère 
carte 

Seuil de 
déclenchement 

Etat 
d'avancement 

Semestre 
prévisionnel 
de mise en 

service 

Coût 
prévisionnel 

indiqué 
dans le 

S3REnR en 
k€ 

Coût 
prévisionnel 
actualisé au 
31/12/2021 
(TP12a) en 

k€ 

Coûts 
estimés au 
31/12/2021 

en k€ 

Sommes 
déjà 

dépensées 
au 

31/12/2021 
en k€ 

Projet 
engagé 

Commentaires 

Création d’un poste 225/20 
kV 

à Joux La ville (La Vigne) 
avec 2 transformateurs 

1 + 19 Oui En service S1 - 2023 7790 8499 8499 6531 OUI 
Le poste équipé d'un premier  

transformateur est en service depuis le 

S1-2020 

Création d’un poste 63/20 kV  
à Vingeanne avec 2 TR 

2 Oui En service S2-2018 4605 5024 5558 5558 OUI 

Mise en place de 2 transformateurs de 36 

MVA suite à un transfert de la création 

d'un 36 MVA de CHARNY. La création d'un 

transformateur de 20 MVA a été 

transférée à Poiseul. 

Finitions de chantier en 2019. 

Création d’un transformateur 
63/20 kV poste de Charny 

                 Transféré vers Vingeanne 

Création d’un transformateur 
63/20 kV poste de Poiseul 

                 Transféré depuis Vingeanne et vers Annay 

Création d'un transformateur 
63/20kV poste d’Annay 

3 Oui 
Avant-projet 

détaillé 
S2 2023 966 1054 1447 29 OUI 

Ce cout correspond aux couts actuels 

d'ajout d'un transformateur, avec son lot 

PCCN. 

Création d’un transformateur 
63/20 kV et création cellule 
départ poste de Molinons 

4 Oui En service S2-2017 1207 1317 1523 1523 OUI Trois créations de cellules réalisées 

Création d’un transformateur 
63/20 kV et d'une rame HTA 

poste de Tonnerre 
5 Oui En service S2-2016 1688 1842 2144 2144 OUI 

Le Schéma publié prévoyait la création 

d'une 1/2 rame en double attache dans 
un bâtiment, et d'une 1/2 rame dans le 

bâtiment existant. Au final, les deux 1/2 

rames ont dû être construites dans un 

nouveau bâtiment. 

Création de rame HTA 
Poste d’Arnay 

  Oui En service S2-2018 234 255 486 486 OUI Difficultés de reprise du Contrôle 

commande dans un poste en cohabitation. 

Création de rame HTA 
Poste de Champ Regnaud 

  Non 
En attente 
seuil de 

déclenchement 
  548 598 598   NON Etude intégrée dans l'APS de 

restructuration du poste. 

Création de rame HTA 
Poste de Chatillon/Seine 

  Oui 
Avant-Projet 

simplifié 
S2-2022 615 671 671 0 NON   

Création de rame HTA 
Poste de Corbigny 

  Non 
En attente 
seuil de 

déclenchement 
  548 598 598   NON   
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Travaux de création réalisés par Enedis 

Ouvrage renforcé 
Repère 
carte 

Seuil de 
déclenchement 

Etat 
d'avancement 

Semestre 
prévisionnel 
de mise en 

service 

Coût 
prévisionnel 

indiqué 
dans le 

S3REnR en 
k€ 

Coût 
prévisionnel 
actualisé au 
31/12/2021 
(TP12a) en 

k€ 

Coûts 
estimés au 
31/12/2021 

en k€ 

Sommes 
déjà 

dépensées 
au 

31/12/2021 
en k€ 

Projet 
engagé 

Commentaires 

Création de rame HTA 
Poste de Digoin 

  Non 
En attente 
seuil de 

déclenchement 
  548 598 598   NON   

Création de rame HTA 
Poste de Germigny 

  Non 
En attente 
seuil de 

déclenchement 
  682 744 744   NON   

Création de rame HTA 
Poste de Marcilly 

  Oui En service S1-2019 615 671 1469 1469 OUI 

Nécessité de faire un mini PCCN pour un 

coût estimé de 504 k€ et un nouveau 

bâtiment pour les 2 1/2 rames non prévu 

au S3R. 

Création de rame HTA 
Poste de Migennes 

  Non 
Avant-projet 

détaillé 
  548 598 598   NON   

Création de rame HTA 
Poste de Paroy 

  Non 
En attente 
seuil de 

déclenchement 
  682 744 744   NON 

  

Création de rame HTA 
Poste de Pouilly 

  Non 
En attente 
seuil de 

déclenchement 
  548 598 598   NON   

Création de rame HTA 
Poste de Sauilly 

  Non 
En attente 
seuil de 

déclenchement 
  548 598 598   NON   

Création de rame HTA 
Poste de Saulieu 

  Non 
En attente 
seuil de 

déclenchement 
  749 817 817   NON   

Création 4 cellules départ 
Poste de Autun 

         
4 créations de cellule transférées, une sur 

Champvert, une sur Saullieu, deux sur 

Montbard 
Création cellule départ 
Poste de Champvert 

  Oui En service S2-2017 134 146 138 138 OUI Une création de cellule du S3RENR et une 

transférée depuis Autun 

Création cellule départ Poste 
de Saulieu 

  Oui En service S2 2020 67 73 69 69 OUI Une création de cellule transférée depuis 

Autun 

Création de 2 cellules départ 
Poste de Montbard 

  Non 
Avant-projet 

détaillé 
  134 146 138   NON   

Création cellule départ 
Poste de Blanzy 

  Non                 

Création cellule départ 
Poste de Annay 

  Oui En service S1-2017 67 73 69 69 OUI Une création de cellule transférée depuis 

Blanzy 

Création cellule départ 
Poste de Champ Fournier 

  Non                 
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Travaux de création réalisés par Enedis 

Ouvrage renforcé 
Repère 
carte 

Seuil de 
déclenchement 

Etat 
d'avancement 

Semestre 
prévisionnel 
de mise en 

service 

Coût 
prévisionnel 

indiqué 
dans le 

S3REnR en 
k€ 

Coût 
prévisionnel 
actualisé au 
31/12/2021 
(TP12a) en 

k€ 

Coûts 
estimés au 
31/12/2021 

en k€ 

Sommes 
déjà 

dépensées 
au 

31/12/2021 
en k€ 

Projet 
engagé 

Commentaires 

Création cellule départ 
Poste d’Auxerre 

  Oui En service S2 2020 201 219 69 69 OUI Une création de cellule du S3RENR et 

deux  transférées depuis Champ Fournier. 

Création 2 cellules départ 
Poste de Henri Paul 

         Transféré vers Paroy 

Création 2 cellules départ 
Poste de Paroy 

  Oui 
Avant-Projet 

simplifié 
  134 146 190 0 OUI   

Création cellule départ 
Poste de Mollepierre 

           

Création cellule départ 
Poste de Cosne 

  Oui 
Avant-Projet 

simplifié 
S2 2023 67 73 95 0 NON 

Transféré depuis Cosne  

Création cellule départ 
Poste de Nevers Est 

           

Création cellule départ 
Poste de Perroy 

           

Création de 2 cellules 
Poste de Annay 

  Oui 
Avant-projet 

détaillé 
S2 2023 134 146 138 0 NON 

  

Création cellule départ 
Poste de Poiseul 

  Oui En service S2-2018 67 73 69 69 OUI   

Création cellule départ 
Poste de Venarey 

  Oui En service S2-2017 134 146 190 190 OUI   

Pose d'une protection 
voltmétrique homopolaire 

HTB dans les postes 
d'Arroux, Breau, Champ 

Fournier, Charny, Charolles, 
La Clayette, Cluny, Croix 
Leonard, Crugey, Digoin, 
Doudye, Genlis, Germiny, 
Kodak, Lucy, Marcigny, 

Migennes, Montbard, Nevers 
Est, Paroy, Poiseul, Les 

Rublots, Sauilly, Saulieu, 
Sornat, St Honoré, St Pierre 

le Moutier et Venarey 

  Partiel     700 764       Pris en charge par les gestionnaires de 
réseaux 

Création d'un transformateur 
63/20kV poste de Vingeanne 

et une 1/2 rame 
18 Non 

Avant-projet 
détaillé 

S1 2023 2083 2200 2200 28 NON 
Travaux prévus dans le cadre de 

l'adaptation du 18/06/2019 Bourgogne 

1.1 

Création d’un transformateur 
63/20 kV poste de Poiseul 

24 Oui 
Travaux 
engagés 

S1 2022 1688 1752 1752 1258 OUI Via adaptation 2. 

Création d’un transformateur 
63/20 kV poste de Sauilly 

         Via adaptation 2. Transféré vers Cosne. 
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Travaux de création réalisés par Enedis 

Ouvrage renforcé 
Repère 
carte 

Seuil de 
déclenchement 

Etat 
d'avancement 

Semestre 
prévisionnel 
de mise en 

service 

Coût 
prévisionnel 

indiqué 
dans le 

S3REnR en 
k€ 

Coût 
prévisionnel 
actualisé au 
31/12/2021 
(TP12a) en 

k€ 

Coûts 
estimés au 
31/12/2021 

en k€ 

Sommes 
déjà 

dépensées 
au 

31/12/2021 
en k€ 

Projet 
engagé 

Commentaires 

Création d’un transformateur 
63/20 kV poste de Cosne 

25 Non 
En attente 
seuil de 

déclenchement 
  1688 1752 1752   NON Via adaptation 2. Transféré depuis Sauilly. 

Création d’un transformateur 
63/20 kV poste de Châtillon-

sur-Seine 
26 Non 

En attente 
seuil de 

déclenchement 
  1688 1752 1752   NON Via adaptation 2. 
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4. Etat financier du schéma 

Les indicateurs financiers présentés dans ce chapitre sont définis comme suit : 

• Quote-part perçue : elle représente la vision à date des règlements réalisés par les 

producteurs au titre du raccordement de leurs projets. Les installations en service sont 

réputées avoir versé l’intégralité de la quote-part leur revenant, tandis que seule la 

facturation partielle des installations en développement est prise en compte selon leur 

échéancier de paiement ; 

• Quote-part perçue et engagée : montant correspondant à l’intégralité de la quote-part due 

pour le raccordement des projets EnR non diffus en service et en file d’attente inscrits au 

schéma ; 

• Sommes dépensées : il s’agit du cumul des « Sommes déjà dépensées » figurant dans les 

tableaux détaillés des annexes 2 et 3 aux rubriques « créations » de RTE et des GRD ; 

• Sommes engagées ou dépensées et engagées : total des « sommes déjà dépensées » pour 

les travaux mis en service et des « coûts estimés » pour les travaux engagés figurant dans 

les tableaux détaillés des annexes 2 et 3 aux rubriques « créations » de RTE et des GRD ; 

• Dépenses estimées : somme du « coût estimé » figurant dans les tableaux détaillés des 

annexes 2 et 3 de tous les travaux de créations de RTE et des GRD. 
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5. Capacités réservées par poste 

Tableau des capacités réservées au 31 décembre 2021 

Poste 
Capacité réservée 

sur le poste (MW) 

Capacité réservée 

affectée (MW) 

Capacité réservée 

résiduelle(MW) 

ARNAY LE DUC 17,5 16,4 1,1 

ANNAY 36,9 36,8 0,1 

ARROUX 13,2 13,3 -0,1 

AUTUN 11,3 11,2 0,1 

AUXERRE 38,1 38,1 0,0 

AUXONNE 0,5 0,6 -0,1 

AVALLON 149,0 148,6 0,4 

BEON 2,0 1,9 0,1 

BLANZY 8,5 8,4 0,1 

BREAU 1,0 0,4 0,6 

BEAUNE 10,5 10,5 0,0 

CHÂTEAU CHINON 1,5 1,2 0,3 

CHAMP-FOURNIER 3,3 4,7 -1,4 

CROIX-LEONARD 16,7 17,6 -0,9 

LA CHARITE-SUR-LOIRE 10,0 10,0 0,0 

CHAMPS-REGNAUD 15,0 13,3 1,7 

CHATENOY-LE-ROYAL 1,0 0,7 0,3 

CHEVIGNY-ST-SAUVEUR 10,0 9,6 0,4 

CHATILLON-SUR-SEINE 34,0 34,7 -0,7 

CHALON-NORD 0,5 0,1 0,4 

Chatillon Ouest 175,2 175,2 0,0 

LES CHAILLOTS 0,5 6,7 -6,2 

CHALON (KODAK-PATHE) 6,0 5,9 0,1 

CHALON 7,0 6,6 0,4 

CHARNY 0,9 0,9 0,0 

CHAROLLES 1,5 1,4 0,1 

CLAMECY 19,5 19,5 0,0 

LA CLAYETTE 2,1 2,3 -0,2 

CLUNY 1,6 1,9 -0,3 

CORBIGNY 3,5 4,2 -0,7 

COSNE 90,5 90,5 0,0 

COUBERTIN (DIJON-EST) - 0,0 0,0 

COUCHEY 0,5 0,2 0,3 

CHAMPVERT 150,5 151,8 -1,3 

LE CREUSOT 1,0 0,6 0,4 

CRUGEY 1,5 1,6 -0,1 

CUISEAUX 1,0 0,2 0,8 

CHAUFFAILLES 10,0 9,8 0,2 

DIGOIN 8,5 8,7 -0,2 

DOUDOYE 1,6 1,8 -0,2 

EPINAC 3,5 3,4 0,1 

FLACE 1,3 1,3 0,0 

GARCHIZY 1,1 1,2 -0,1 

GENLIS 0,6 0,5 0,1 

GERMIGNY 5,0 4,8 0,2 

GROSNE - 0,0 0,0 

Gueugnon Ouest 79,8 0,0 79,8 

GUEUGNON 15,3 16,1 -0,8 

HENRI-PAUL 7,6 8,1 -0,5 

Joux-la-Ville 120,0 120,0 0,0 

JOUY 2,0 1,8 0,2 
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Tableau des capacités réservées au 31 décembre 2021 

Poste 
Capacité réservée 

sur le poste (MW) 

Capacité réservée 

affectée (MW) 

Capacité réservée 

résiduelle(MW) 

KIR 0,8 0,5 0,3 

LAVOIR 1,0 0,0 1,0 

LOUHANS 2,1 3,0 -0,9 

LUCY 24,2 25,3 -1,1 

MACON-SUD 1,5 1,6 -0,1 

MACON - 0,0 0,0 

MAILLY 1,0 0,9 0,1 

MARCILLY 66,4 64,1 2,3 

MARCIGNY 2,9 2,9 0,0 

MIGENNES 1,0 0,5 0,5 

MOLINONS 19,0 29,2 -10,2 

MOLLEPIERRE 5,0 3,9 1,1 

MONTAGNY (LES BEAUNE) 0,5 0,6 -0,1 

MONTBARD 39,0 44,1 -5,1 

NUITS-ST-GEORGES 1,0 1,0 0,0 

NEVERS 2,5 3,2 -0,7 

PETIT-BERNARD 0,0 0,0 0,0 

PARAY-LE-MONIAL 31,7 31,7 0,0 

POUILLY-SUR-SAONE 0,5 0,4 0,1 

PARIZE 7,2 7,5 -0,3 

PAROY 24,6 24,6 0,0 

PERROY 1,0 0,3 0,7 

POISEUL 56,5 56,9 -0,4 

LES POURPRISES 0,5 0,0 0,5 

PRELES (LES) - 0,0 0,0 

ROMELET 1,0 0,0 1,0 

ROMENAY 1,2 1,3 -0,1 

ROUSSON 1,0 0,2 0,8 

LES RUBLOTS 2,0 1,5 0,5 

SAUILLY 7,6 7,6 0,0 

SAULIEU 30,2 29,3 0,9 

SENS 21,0 21,0 0,0 

SEREIN - 0,0 0,0 

SORNAT 4,1 4,2 -0,1 

ST-APOLLINAIRE 0,5 0,3 0,2 

ST-ELOI - 0,0 0,0 

ST-HONORE 3,5 4,2 -0,7 

ST-PIERRE-LE-MOUTIER 2,0 2,8 -0,8 

TONNERRE 62,3 87,6 -25,3 

TRIEY 37,8 38,0 -0,2 

VENAREY 26,9 56,8 -29,9 

VIELMOULIN 1,0 1,7 -0,7 

LA VIGNE 112,3 112,3 0,0 

VINGEANNE 101,1 101,2 -0,1 

VIGNOL 38,0 38,0 0,0 

TOTAL 1843 1834,9 8,1 

 


